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CONDOHINIUM DES NOUVELLES-EBBRIDES 

REGLEHENT CONJOINT N° 20 de 1976 

modifiant Ie Reglement Conjoint N° 15 de 1967 relatif a l'introduction aux 
Nouvelles-H~brides des produits dtorigine animale. 

Lns COl/II1ISSAIRES-RESIDENTS de FRANCE et de SA HAJESTE 13RI fllANNIQUE 

aux NOUVELLES-HEBRIDES 

- VU les articles 2 paragraphe 2 et 7 du Protocole franco-britannique 
de 1914, 

- VU Ie Reglement Conjoint nO 15 de 1967, 

L.Rl"{ETENT 

llil.TICLE 1. - L t Article 11 du Reglonent Conjoint nO 15 de 1967 
relatif a l'introduction aux Nouvelles-Hebrides des produits d'origine 
anisale est modifi~ comme suit : 

(a) En supprimant les mots If sauf si elles proviennent d'un 
des pays enumeres ~ la section 4 de l'Annexe I de ce 
Heglement"et en les remplagant par" sauf si ces 
conserves a base de viande proviennent d'australie, 
de Polynesie Frang3.ise, de Nouvelle-Caledonie ou de 
Nouvelle-Zelande " ; 

(b) En supprimant Ie point a la fin de l'alinea c) et en 
ajoutant " a une temperature de plus de 100 degres 
centigrades, at fI 

(c) En ajoutnnt la clause suivante " sous reserve qu'elles 
soient accompagnees d'un certificat delivr6 par un 
responsable de la fabrique mentionnant In temperature, 
la pression et la duree de sterilisation de la viande en 
question ". 

ARTICLE 2. - Le present Reglement Conjoint sera enregistre, publie 
et communiqu~ partout o~ besoin sera. II prendra effet ~ cocpter du 
jour de sa pUblication au Journal Officiel du Condominium. 

Le Commissaire-Resident de 
~a Majost~ Britannique 
aux Nouvelles-Hebrides 

J.S. CHAMPION 

Pai t ~ PORT-VILA? Ie 15 Juillet 1976 

Le Commissaire-Resident 
de F'rance 

aux Nouvelles-Hebrides 

R. GAUGER 


